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2. En ce qui concerne le Canada, sous réserve des dispositions des para-
graphes 4, 5 et 6, la double imposition est évitée de la façon suivante:

a) Sous réserve des dispositions de la législation canadienne concernant l'im-
putation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur l'impôt
canadien payable et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui
n'en affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une déduction
ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législation canadienne, l'im-
pôt sur le revenu payé ou dû aux États-Unis à raison de bénéfices, revenus
ou gains provenant des États-Unis est porté en déduction de tout impôt cana-
dien dû à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains; et

b) Sous réserve des dispositions de la législation canadienne concernant la déter-
mination du surplus exonéré d'une corporation étrangère affiliée et de toute
modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le prin-
cipe général, une société qui est un résident du Canada peut, aux fins de l'im-
pôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu imposable tout dividende
reçu qui provient du surplus exonéré d'une corporation étrangère affiliée qui
est un résident des États-Unis

3. Pour l'application du présent article:
a) Les bénéfices, revenus ou gains (autres que les gains auxquels le paragraphe

5 de l'article XIII (Gains) s'applique) d'un résident d'un État contractant
qui sont imposabbles dans l'autre Etat contractant conformément à la Con-
vention (sans tenir compte du paragraphe 2 de l'article XXIX (Dispositions
diverses)), sont considérées comme provenant de cet autre État; et

b) Les bénéfices, revenus ou gains d'un résident d'un État contractant qui ne
sont pas imposables dans l'autre État contractant conformément à la Con-
vention (sans tenir compte du paragraphe 2 de l'article XXIX (Dispositions
diverses)) ou auxquels le paragraphe 5 de l'article XIII (Gains) s'applique
sont considérés comme provenant du premier État.

4. Lorsqu'un citoyen des États-Unis est un résident du Canada, les règles
suivantes s'appliquent:

a) Le Canada accorde sur l'impôt canadien une déduction à l'égard des impôts
sur le revenu payés ou dus aux États-Unis à raison de bénéfices, revenus ou
gains qui proviennent (au sens du paragraphe 3) des États-Unis, sauf que
cette déduction n'a pas à excéder le montant de l'impôt gui serait payable
aux États-Unis si le résident n'était pas un citoyen des Etats-Unis; et

b) Aux fins du calcul de l'impôt des États-Unis, les États-Unis accordent sur
l'impôt des États-Unis un crédit d'un montant égal aux impôts sur le revenu
payés ou dus au Canada après la déduction visée à l'alinéa a). Le crédit ainsi
accordé ne réduit pas cette par de l'impôt des États-Unis qui est déductible
de l'impôt canadien conformément à l'alinéa a).

5. Aussi longtemps que la législation en vigueur au Canada accorde, dans
le calcul du revenu, une déduction pour la part de tout impôt étranger payé à l'égard
de certains éléments de revenu qui excède 15 p. 100 du montant de ces éléments,
nonobstant les dispositions du paragraphe 4, lorsqu'un citoyen des États-Unis est
un résident du Canada, les règles suivantes s'appliquent à l'égard des éléments de
revenu visés à l'article X (Dividendes), XI (Intérêts) ou XII (Redevances) qui
proviennent (au sens du paragraphe 3) des États-Unis:


